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n° 52 867 du 10 décembre 2010

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 2 août 2010 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 1er juillet 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 9 septembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 4 octobre 2010.

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me S. TOURNAY loco Me H. VAN

NIJVERSEEL, avocates, et N. MALOTEAUX, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, né à Conakry, d’ethnie soussou et

de confession musulmane.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants. En mai 2007, vous vous êtes mis

au service du Commandant Saa Alphonse Touré, en votre qualité de maçon. Vous viviez, avec votre

femme, vos enfants et un apprenti, dans une annexe sur le chantier de construction.

Pendant la nuit du vendredi 24 avril 2009, une dizaine de bérets rouge ont fait irruption à votre domicile.

L’un d’entre eux vous a frappé avec son fusil. Vous avez été menotté. Votre maison a été fouillée et
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saccagée. La forte somme d’argent que vous avait remise Saa Alphonse Touré, ainsi que des armes et

des balles, ont alors été découvertes. Vous avez été accusé de complicité de tentative de coup d’Etat.

Vous avez ensuite été incarcéré au PM3. Durant votre détention, vous déclarez avoir été maltraité,

notamment par les ministres Kegoro en charge du banditisme et Jean-Claude Pivi en charge de la

garde présidentielle. Quatre jours plus tard, ces ministres vous ont soumis un document intitulé « Acte

de reconnaissance » que vous avez signé sous une menace de mort. Trois semaines plus tard, le

samedi 16 mai 2009, des militaires ont pris le cadavre de l’un de vos co-détenus ; parmi ces militaires,

vous avez reconnu le lieutenant Abas, à qui vous avez demandé d’informer votre beau-frère de votre

lieu de détention. Le lendemain, votre beau-frère s’est présenté à vous et vous a entendu. Il est revenu

une semaine plus tard, et vous a demandé si vous aviez de l’argent ; vous lui avez répondu que vous

disposiez de 10 millions. Dans la nuit du samedi 6 juin 2009 votre beau-frère, accompagné de quatre

amis que vous ne connaissiez pas, vous a fait sortir de prison. Il vous a à ce moment conduit au port, où

il vous a présenté à un blanc. Vous avez embarqué à bord d’un bateau et vous êtes arrivé à Anvers le

27 juin 2009.

En cas de retour dans votre pays, vous dites craindre d'être toujours recherché pour cette affaire, même

si votre patron est libre.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951. J’estime, en outre, qu’il n’existe pas de motifs sérieux et

avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à

l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980).

Ainsi, il ressort de l’information objective dont dispose le Commissariat Général et dont une copie est

jointe au dossier administratif que le Commandant Touré a bien été emprisonné, sur l’île de Kassa,

pendant plusieurs mois suite à une accusation de tentative de coup d'Etat. Mais il a été libéré le 31

décembre 2009, et promu « commandant du Bataillon spécial des Commandos, bataillon en attente à

Kindia » le 2 mai 2010. Dès lors, à supposer que vous ayez été son maçon et à supposer qu'à l'époque,

vous ayez fait l'objet d'une arrestation, ces informations nous permettent de dire qu'à l'heure actuelle, il

n'existe plus de crainte de persécution dans votre chef en cas de retour dans votre pays d'origine, pas

plus que de risque réel de subir des atteintes graves. Et ce, d'autant plus que votre profil, à savoir un

maçon sans implication politique, ne justifie en rien le fait que vos autorités s'acharneraient sur vous en

cas de retour alors que, rappelons-le, les principaux protagonistes dans cette affaire ont été relâchés et

votre patron promu.

D’autre part, lors de votre audition, vous affirmez clairement avoir été interrogé, lorsque vous étiez

incarcéré au PM3, par « Jean-Claude Pivi, le ministre chargé de la garde présidentielle » (p. 6). Or,

quand on vous a présenté une galerie de photos, où figurait le lieutenant Claude Pivi, alias COPLAN,

ministre chargé de la sécurité présidentielle, vous ne l’avez pas reconnu (p. 10). Le fait que vous n'ayez

pas reconnu un de vos persécuteurs, que vous dites pourtant avoir vu pendant votre détention,

empêche de tenir pour établis les faits tels que relatés, et partant, nous permet de remettre en doute

votre détention.

Quant à l'actualité de votre crainte, vous expliquez qu'on vous a dit que les militaires continuent à vous

chercher, que votre mère est parfois embêtée à cause de cela. Vous ajoutez que « le plus dangereux

c’est que les militaires continuent à venir les embêter, ils viennent faire des enquêtes » (p. 13). Force

est de constater qu'il ne s'agit là que d'informations rapportées par des tiers qui ne sont aucunement

étayées par des éléments probants.

Par ailleurs, l’explication que vous développez en fin d’audition, après que l'agent traitant vous a informé

de l’évolution du sort de votre ex-employeur, manque de crédibilité. Vous avancez en effet que le

Commandant Saa Alphonse Touré, au cas où vous retourneriez en Guinée, vous accuserait d’être

impliqué dans la tentative de coup d’Etat concernée. Vous précisez « le militaire est toujours privilégié

par rapport aux autres » (p. 13). Il s’agit là d’une pure supputation de votre part, étayée par rien d’autre

que votre jugement personnel.

En conclusion, vous n'êtes pas parvenu à rendre crédible votre crainte de persécution au sens de la

Convention de Genève, pas plus que l'existence en ce qui vous concerne d'un risque réel de subir des
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atteintes graves en cas de retour dans votre pays d'origine au regard de la définition de la protection

subsidiaire.

Les différentes sources d’information consultées suite au massacre du 28 septembre 2009

s’accordaient à dire que la situation sécuritaire en Guinée s’était fortement dégradée. La volonté des

autorités en place à museler toute forme de contestation était manifeste. De nombreuses violations des

droits de l’homme ont été commises par les forces de sécurité guinéennes.L’attentat du 3 décembre

2009 contre le Président Dadis Camara a encore accentué le climat d’insécurité. La Guinée a donc été

confrontée l’année dernière à des tensions internes, des troubles intérieurs, des actes isolés et

sporadiques de violence et autres actes analogues. Depuis lors, la nomination d’un Premier Ministre

issu de l’opposition, la formation d’un gouvernement de transition, composé majoritairement de civils et

le déroulement dans le calme du premier tour des élections présidentielles du 27 juin 2010, avec l’appui

de l’Union Européenne, laissent entrevoir la possibilité de sortir la Guinée de la crise. Les prochaines

semaines seront donc décisives pour l’avenir du pays.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Non seulement il ressort des informations susmentionnées que la

Guinée n’est pas confrontée à une situation de violence aveugle, mais il convient également de relever

qu’il n’existe aucune opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il

n’existe pas actuellement en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de

l’article 48/4, §2.

En ce qui concerne l’extrait d’acte de naissance que vous nous remettez, relevons que ce document ne

peut restaurer le bien fondé de l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution ou d’un

risque réel de subir les atteintes graves visées par la protection subsidiaire. En effet il atteste

uniquement de votre identité, élément qui n’est pas remis en cause par la présente décision.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les

faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. A l’appui de son recours, la partie requérante soulève un moyen unique pris de la violation de

l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés

fondamentales, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs et « des droits de la défense », ainsi que de la « faute de jugement » dans lequel, en

substance, elle conteste la pertinence des motifs fondant la décision querellée.

3.2. En termes de dispositif, elle sollicite « la mise à néant » de la décision querellée et demande au

Conseil de lui reconnaître la qualité de réfugié ou, à tout le moins, de lui octroyer le statut de protection

subsidiaire.

4. Question préalable
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4.1. En ce qu’il est pris de la violation de droits de la défense le moyen manque en droit. La procédure
devant le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides étant de nature administrative, le principe
des droits de la défense ne trouve pas à s’y appliquer en tant que tel.

4.2. En ce que le moyen est pris d’une violation de l’article 3 de la Convention européenne de
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (CEDH), la partie requérante ne
développe pas cette partie du moyen. Le Conseil rappelle pour autant que de besoin, que le champ
d’application de cette disposition est similaire à celui de l'article 1er, section A, §2 de la Convention de
Genève et identique à celui de l’article 48/4, §2, b) de la loi. Sous réserve de l’application des articles
55/2 et 55/4 de la loi, une éventuelle violation de l’article 3 de la CEDH est donc examinée dans le cadre
de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la demande d’asile. Cette partie du
moyen n’appelle en conséquence pas de développement séparé.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. La partie défenderesse a refusé de reconnaître la qualité de réfugié au requérant parce qu’elle

estime qu’il n’est pas parvenu à rendre crédible la crainte de persécution qu’il allègue. Pour appuyer son

appréciation, elle relève, dans un premier motif, que les principaux protagonistes de l’affaire dans

laquelle l’intéressé prétend avoir été involontairement impliqué ont été relâchés et son patron promu.

Elle souligne, dans un deuxième motif, que l’intéressé s’est avéré incapable de reconnaître sur photo

l’une des personnalités qui l’aurait torturé lors de sa détention et estime en conséquence que celle-ci ne

peut être tenue pour établie. Elle termine, en réfutant, dans les troisième et quatrième motifs de sa

décision, les explications avancées par le requérant pour asseoir l’actualité de sa crainte.

5.2. A l’examen du dossier administratif, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué se vérifient

à la lecture du dossier administratif, sont pertinents et suffisent à motiver la décision querellée. Il

observe également que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun élément de nature à

énerver l’acte attaqué ou à établir qu’il existe dans son chef une crainte fondée de persécution.

Ainsi, contrairement à ce que semble penser le requérant, la circonstance qu’il ait été tabassé lors de sa

détention n’est, de toute évidence, pas de nature à expliquer qu’il ne puisse, par la suite, reconnaître sur

photo, la personne ayant procédé à ce tabassage alors même qu’il l’a clairement identifié comme étant

le Ministre J-C.PIVI., en charge de la garde présidentielle.

De même, c’est en vain que le requérant tente de justifier l’actualité de sa crainte, en dépit de la

libération et de la promotion de son patron, en arguant de sa propre détention dès lors que celle-ci a pu

légitimement être mise en cause par la partie défenderesse.

5.3. Le requérant n’apporte, au surplus, aucun autre élément d’appréciation susceptible d’établir le bien-

fondé de la crainte qu’il allègue.

5.4. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou

en reste éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de

Genève relative au statut des réfugiés. Examiné sous l’angle des articles 48/3 de la loi du 15 décembre

1980, le moyen n’est sont fondé en aucune de leurs articulations.

5.5. Il n’y a, en conséquence, pas lieu de reconnaître la qualité de réfugié au requérant.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. Le Conseil examine également la demande d’asile sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection

subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Aux termes de cette disposition, « Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut

être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a

de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel

de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque,

n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné

par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».

Selon le paragraphe 2 de cet article, « Sont considérées comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l'exécution; ou
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b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

6.2. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, le requérant invoque, d’une part, les faits qui

sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié et, d’autre part, la situation

actuelle qui règne en Guinée. A cet égard, il s’étonne que la partie défenderesse, après avoir dressé le

constat que ce pays était en proie à une situation de crise et que les semaines à venir seraient

déterminantes, lui ait néanmoins refusé l’octroi du statut de protection subsidiaire.

6.3. Pour sa part, la partie défenderesse a déposé au dossier administratif un document intitulé «

subject related briefing - Guinée - Situation sécuritaire », daté du 29 juin 2010.

6.4. Le Conseil constate, à la lecture de ce document, que la Guinée a connu de graves violations des

droits de l’homme, notamment lors du rassemblement du 28 septembre 2009 et suite à l’attentat du 3

décembre 2009, et il observe la persistance d’un climat d’insécurité dans ce pays. Ce contexte

particulier doit inciter les autorités compétentes à continuer de faire preuve d’une grande prudence dans

l’examen des demandes d’asile de personnes originaires de Guinée.

6.5. En l’espèce, si des sources fiables font état de violations des droits fondamentaux de l’individu dans

le pays d’origine du requérant, celui-ci ne formule cependant aucun moyen donnant à croire qu’il

encourrait personnellement un risque réel d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou

dégradants.

6.6. La partie requérante ne développe aucun argument permettant de contester les informations et les

conclusions de la partie défenderesse.

6.7. En outre, dans la mesure où il a déjà jugé que les faits invoqués à l’appui de sa demande d’asile

manquent de crédibilité et ne sont pas de nature à justifier une crainte avec raison d’être persécuté en

cas de retour en Guinée, le Conseil estime pour les mêmes raisons qu’ils ne sont pas davantage de

nature à donner à croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un risque

réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à

savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants.

6.8. La décision dont appel considère que la situation prévalant actuellement en Guinée ne permet pas

de conclure à l’existence dans ce pays d’un conflit armé au sens de l’article 48/4, §2, c, de la loi du 15

décembre 1980, conclusion que le requérant ne conteste pas en termes de requête.

6.9. Au vu des informations fournies par la partie défenderesse et en l’absence de toute information

susceptible de contredire les constatations faites par le commissaire adjoint concernant la situation

prévalant actuellement en Guinée, il apparaît que ce dernier a légitimement pu conclure à l’absence de

conflit armé dans ce pays. L’une des conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2,

c, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir l’existence d’un conflit armé, fait en conséquence défaut, en

sorte que la partie requérante ne peut se prévaloir de cette disposition.

6.10. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix décembre deux mille dix par :

Mme C. ADAM, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD C. ADAM


